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 Arrêté du 29 juin 2012 

 

 

 Délégation de signature 

 

 
 

Le recteur de l’académie de BORDEAUX 
Chancelier des universités d’AQUITAINE 

VU l’article R222-19 du code de l’éducation prévoyant l’arrêt par le recteur de 
l’organisation fonctionnelle et territoriale de l’académie ; 

VU l’article D222-20 du code de l’éducation autorisant le recteur à déléguer sa 
signature au secrétaire général de l’académie et en cas d’absence ou d’empêchement 
de celui-ci, à l’administrateur de l’Education Nationale chargé des fonctions d’adjoint 
au secrétaire général ; 

VU le décret du 24 décembre 2009 nommant Monsieur Jean-Louis NEMBRINI, 
recteur de l’académie de BORDEAUX ; 

VU l’arrêté du 27 juin 2012 portant nomination et détachement de Madame Michèle 
JOLIAT dans l’emploi de secrétaire général de l’académie de BORDEAUX à compter 

du 11 juin 2012 ; 

A R R E T E 

ARTICLE UNIQUE :  

        - Délégation de signature est donnée à titre permanent à Madame Michèle JOLIAT, secrétaire générale de 

l’académie de BORDEAUX, à l’effet de signer : 

1. Les décisions concernant l’organisation et le fonctionnement des établissements scolaires, l’éducation des 

élèves, la vie scolaire et l’aide de l’Etat aux élèves et aux étudiants ; 

2. Tous les actes administratifs relatifs à la gestion des personnels des services extérieurs autres que le 
personnel enseignant titulaire de l’enseignement supérieur et les professeurs agrégés à l’exclusion des 
décisions relatives au détachement, à la mise en position hors cadre et aux sanctions disciplinaires autres que 

l’avertissement et le blâme ; 

3. Tous les actes administratifs relatifs à la tutelle administrative confiée au Recteur, à l’exclusion de ceux 
concernant l’organisation des établissements d’enseignement supérieur ; 

Fait à Bordeaux, le 29 juin 2012 
        Le Recteur, 

        Jean-Louis NEMBRINI 

 

 
 

MINISTÈRE  
DE L’ÉDUCATION NATIONALE 

 
MINISTÈRE 

DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR 
ET DE LA RECHERCHE 
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LE RECTEUR DE L’ACADEMIE DE BORDEAUX 
 

Chancelier des universités d’AQUITAINE 
 

 
Vu l’arrêté de Monsieur le préfet de la région AQUITAINE en date du 2 mai 2011 

 Portant délégation de signature, 
 

 
 

 

A R R E T E 
 
 

 
 

ARTICLE 1er: 
 

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Jean-Louis NEMBRINI, recteur de l’académie de BORDEAUX, 
chancelier des universités d’AQUITAINE, la subdélégation de signature est donnée à Madame Michèle 

JOLIAT, secrétaire générale de l’académie de BORDEAUX,  à l’effet de signer les pièces relatives aux articles 
2, 3 et 5 de l’arrêté précité ; 

 
ARTICLE 2 : 
 
Madame la secrétaire générale pour les affaires régionales, Monsieur le recteur de l’académie de BORDEAUX, 

chancelier des universités d’AQUITAINE et Monsieur le trésorier payeur général de région sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs 

de la région AQUITAINE et de la GIRONDE. 
 

 

 
       Fait à bordeaux, le 29 juin 2012 

 Le Recteur 

 Jean-Louis NEMBRINI 

 
 

 
Spécimen de signature  

De Madame Michèle JOLIAT 
Visé par le présent arrêté 
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 Arrêté du 29 juin 2012 

 

 

 Délégation de signature 

 

 

 

 

Le recteur de l’académie de BORDEAUX 
Chancelier des universités d’AQUITAINE 

VU le décret n° 2008-227 du 5 mars 2008 relatif à la responsabilité personnelle et 

pécuniaire des régisseurs ; 

VU le décret n° 2008-228 du 5 mars 2008 relatif à la constatation et à l’apurement 

des débets des comptables publics et assimilés ; 

VU les arrêtés des 5 mars 2008 et 22 octobre 2008 portant application des décrets 

n°2008-227 et n° 2008-228 précités ; 

VU le décret du 24 décembre 2009 nommant Monsieur Jean-Louis NEMBRINI, 

recteur de l’académie de BORDEAUX ; 

VU l’arrêté du 27 juin 2012 portant nomination et détachement de Madame Michèle 

JOLIAT dans l’emploi de secrétaire général de l’académie de BORDEAUX à compter 
du 11 juin 2012 ; 

A R R E T E 

ARTICLE 1 : En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Jean-Louis NEMBRINI, recteur de l’Académie de 
BORDEAUX, délégation de signature est donnée à Madame Michèle JOLIAT, secrétaire générale de l’Académie de 

BORDEAUX, afin d’émettre les ordres de versement et les arrêtés de débets à l’encontre des agents comptables des 
établissements publics locaux d’enseignement et les arrêtés de débets à l’encontre des régisseurs des établissements 

publics locaux d’enseignement et après avis du trésorier payeur général, les décisions constatant la force majeure. 

ARTICLE 2 : Les débets administratifs concernés sont consécutifs à : 

o Le vol 
o L’erreur de caisse 

o Les manquants en valeur 
o Le paiement sur pièce falsifiée 

o La perte d’effets bancaires 
o Les paiements non libératoires 

o Les pièces étrangères et fausse monnaie 

Fait à Bordeaux, le 29 juin 2012 

        Le recteur, 

        Jean-Louis NEMBRINI 

 

 
 

MINISTÈRE  
DE L’ÉDUCATION NATIONALE 

 
MINISTÈRE 

DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR 
ET DE LA RECHERCHE 
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ARRÊTÉ DU 02/07/2012

DIRECTION GENERALE DES 
FINANCES PUBLIQUES 

TRESORERIE DE GUITRES 

37, rue Fronsadaise 

33230 GUITRES 

DELEGATION DE SIGNATURE  

 

Madame GARNIER Renée,  nommée Trésorier de GUITRES SAINT DENIS DE PILE par décision du 13 décembre 
2002 déclare : 

 

ARTICLE 1 : DELEGATION DE POUVOIR (à compter de ce jour) 

- constituer pour mandataire spécial et général  Madame MAILLOT Martine ,Contrôleur principal des finances 
publiques, 

- lui donner pouvoir de gérer et administrer, pour lui et en son nom, la Trésorerie de Guîtres 

- d’opérer les recettes et les dépenses relatives à tous les services, sans exception, 

- de recevoir et de payer toutes sommes qui sont ou pourraient être légitimement dues, à quelque titre que ce soit, 
par tous contribuables, débiteurs ou créanciers des divers services dont la gestion lui est confiée, 

- d’exercer toutes poursuites, 

- d’agir en justice et signer les déclarations de créances en cas de procédures collectives et autres actes nécessaires 
au bon déroulement desdites procédures, 

- d’acquitter tous mandats et d’exiger la remise des titres, quittances et pièces justificatives prescrites par les 
règlements, 

- de donner ou retirer quittance valable de toutes sommes reçues ou payées, de signer récépissés, quittances et 
décharges, de fournir tous états de situation et toutes autres pièces demandées par l’administration, 

- de me suppléer dans l’exercice de mes fonctions et de signer seule ou concurremment avec moi tous les actes 
relatifs à la gestion de la Trésorerie de Guîtres et aux affaires qui s’y rattachent. 

 

ARTICLE 2 : DELEGATION GENERALE DE SIGNATURE (à compter de ce jour) 

Délégation générale de signature est donnée à : 

- Madame MAILLOT Martine Contrôleur principal des finances publiques, 

- Madame PIGNON Florence Contrôleur des finances publiques. 

 

ARTICLE 3 : DELEGATION SPECIALE DE SIGNATURE (à compter de ce jour) 

Délégation spéciale de signature est donnée à : 

- Madame LAFFITTE-FITOU Béatrice, Contrôleur des finances publiques, en matière de remise des 
chèques Banque de France, ordres de paiement service SPL , 

- Mademoiselle BARTHOU Adeline, Agent d’Administration des finances publiques, en matière de 
remise de chèques Banque de France. 

 

ARTICLE 4 : PUBLICITE 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de l’Etat du département de la Gironde. 

 Le Trésorier 

GARNIER Renée 

Recueil des Actes Administratifs Spécial  N° 26 - du 19 juin au 2 juillet 2012 page 25Publié le 04/07/2012



Recueil des Actes Administratifs Spécial  N° 26 - du 19 juin au 2 juillet 2012 page 26Publié le 04/07/2012



Recueil des Actes Administratifs Spécial  N° 26 - du 19 juin au 2 juillet 2012 page 27Publié le 04/07/2012



Recueil des Actes Administratifs Spécial  N° 26 - du 19 juin au 2 juillet 2012 page 28Publié le 04/07/2012



Recueil des Actes Administratifs Spécial  N° 26 - du 19 juin au 2 juillet 2012 page 29Publié le 04/07/2012



Recueil des Actes Administratifs Spécial  N° 26 - du 19 juin au 2 juillet 2012 page 30Publié le 04/07/2012



Recueil des Actes Administratifs Spécial  N° 26 - du 19 juin au 2 juillet 2012 page 31Publié le 04/07/2012




